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PARIS (e O7/D2/2011
ATTESTATION D'ASSURAMCE |

Naus soussignés COGEAS - Seciéré de Courtage o Assurances, 48 Rue Servan - 75011 -
PARTS. certifions que |
IN SUD
295, CHEMIN DES VIOUGUES
13300 SALON DE PROVENCE

a sougent d effet do G1/01/2011, un contrat d'assurances FLOTTE AUTOMOBILE sous le n®
107004/0075098 auprés de la Compagnie ARISA ASSURANCES - 5§, rue Eugéne Ruppert - L-
2453 - LUXEMBOURS, garantissant par application de ses clauses et conditions, fes véhicuies
désugnes ci-apreés

MERCEDES N® AV-0BB-TS,
MERCEDES N° AX-237-Q5,

CONFORMES AUX MNORMES LEGALES DESTIMES, AUX TRANSPORTS ONEREUX DE
PASSAGERS ET COMDULTS PAR DES CHAUFFEURS TITULAIRES DE LA LICEMCE DE
CIRCULATION EXTGEE PAR LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR

Les garenties s'exercent uniquement pour les risques sulvants |

responsabilité civile vis-d-vis dés tiers franspertés @ titre onéreux dang les véhicules, 4
concurrence du montant des demmages (illimite).

protection juridique, d concurrence d'une somme de 15300 €

La présente attestation EST VALABLE JUSQUWAL 21 DECEMERE 2011 A 24 HEURES (SAUF
EM CAS DE RESILIATION CONTRACTUELLE ANTICIPEE OU DE RETRAIT DE
LAUTORISATION DE TRANSPORT PAR LES AUTORITES COMPETENTES) ef ne peut
engager ka Compagnie ARISA ASSURANCES, en dehors des limites précisées per les clauses
et conditions du contrat auguel elle se référe,

Jean Francois AUTHIER



